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COMITE CONSULTATIF DES USAGERS DU PORT DU CROISIC 

 

Compte rendu de la réunion du 02 septembre 2020 

 
 
La réunion du comité consultatif des usagers du port du Croisic a eu lieu le mercredi 2 Septembre 
2020 à 10h00 dans la salle de la criée sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Présentation de M. NICOLLE, remplaçant de M. PALLADIN 
2. Bilan 2019 
3. Bilan de la crise sanitaire 
4. Situation au 30 août 2020 
5. Point sur les projets en cours 

a. Rénovation Froid 
b. Dragage 

6. Questions diverses 
 
 

1. Présentation Laurent NICOLLE et tour de table 

 
M. PALLADIN présente M. LAURENT NICOLLE qui va lui succéder au 1r novembre prochain. 
 
Le tour de table est l’occasion d‘accueillir M. JEGOU Jean Yves, 1r adjoint de la commune qui aura 
en charge le suivi des ports et le développement économique. 
 

2. Bilan 2019  

 
M. PALLADIN dresse le bilan de l’activité de la Saeml en général et du Croisic en particulier au 31 
décembre 2019. 
 
La criée du Croisic reste une criée de produits vivants avec un prix moyen élevé, intéressant pour 
les producteurs comme pour les acheteurs compte tenu de la qualité des produits.  
 
Sur les retraits, on enregistre la ^poursuite de la baisse des volumes concernés : on est passé de 
110T dans les années 2010 à 3T l’année dernière.  
 
Coté plaisance, on enregistre une bonne année avec une progression de 13 % du chiffre d’affaire 
des passages grâce à une augmentation du nombre de nuitées de 15%. Quelques soucis sont à 
noter concernant le prestataire pour la gestion des bornes.  

 
3. Bilan de la crise sanitaire et situation au 30 aout 2020 

 
M. PALLADIN présente au comité la situation toutes activités confondues en lien avec la période 
de confinement :  
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- 300 000 euros de perte d’exploitation durant la période de confinement 
- Diminution de 19% en volume et de 25% en valeur 
- un travail de fond a été réalisé sur l’interprofession  
- l’implication des collaborateurs pendant cette période a été reconnu grâce au versement d’une 
prime.   
 
Au 31 aout, la criée présente les chiffres suivants : 
 

- Diminution de 8% en volume  et de 5% en valeur ; 
- Prix moyen à la hausse de 3,5%. 

 
La criée devrait être en mesure d’effacer la crise du Covid d’ici la fin de l’année. 
 
Concernant la plaisance, le mois de Juillet a été bon et le mois d’aout a vu une utilisation 
croissante du pool.  
 
Toujours sur cette activité, un consensus se fait sur la nécessité d’améliorer la coordination des 
différents acteurs (SAEML, Mairie, opérateurs…) pour créer une dynamique et accueillir de 
nouveaux prestataires. 
 
D’autres initiatives sont évoquées (Course des criées, projet jonchère du Prince..) pour le 
développement de l’activité plaisance.  
 

 
4. Point sur les investissements en cours 
 
Les travaux sur la remise à niveau du froid vont commencer fin septembre 2020. Ils sont financés 
à hauteur de 70% par le FEAMP et permettront au Croisic de ne plus utiliser de gaz réfrigérant 
polluant. La zone de stockage boette sera également rénovée.  
 

5. Points divers 

 
 Se pose la question du nettoyage de la cale des rouleaux – M. JEGOU indique que la mairie 

a prévue le nettoyage de la zone dont elle a la charge. 
 

 Sont évoqués aussi les incidents de cet été avec les gens du voyage sans qu’une solution 
n’émerge pour les éviter l’an prochain. 
 

 Des problèmes de dégradations et de vols se présentent de manière ponctuelle. Plusieurs 
solutions sont possibles à l’exclusion de la surveillance vidéo. Celle-ci est réservée à  
l’exploitation. M. NOYE interpelle la commune sur la possibilité de mieux surveiller les 
quais avec le système de vidéosurveillance en cours de déploiement à la mairie. 
 

La réunion s’est achevée à 11h30 
 
 


